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Cahors, le 6 Novembre. 

Il est facile de constater, d'après le Stan-
dard qui reçoit les confidences diplomati-
ques du marquis de Tseng, et le Times qui 
recueille et accumule tous les commérages 
possibles dans le but de s'en servir contre 
nous, on peut constater facilement, disons-
nous, que le seul adversaire sérieux de notre 
politique dans l'indo-Chine est l'Angleterre, 
qui, d'un œil toujours vigilant et jaloux, 
voit, de ce côté, notre extension coloniale 
s'accroître et progresser. 

En vain chercherait-on, en dehors des 
journaux anglais, dans toute la presse con-
tinentale la moindre allusion aux difficultés 
et aux complications qui pourraient surgir 
d'une guerre déclarée entre la France et la 
Chine. 

La Russie elle-même, dont les intérêts 
dans le Céleste-Empire sont assurément 
aussi considérables que ceux de l'Angleterre, 
observe, sans méfiance comme sans envie, 
les conséquences de notre politique dans 
l'Extrême-Orient. 

Nous ne parlerons pas des .encourage-
ments que nous adressent les feuilles vien-
noises et en particulier la Nouvelle Presse 
libre, ni de l'approbation que nous trouvons 
à Berlin et que nous communique la Gazette 
nationale, parce que ces témoignages de 
sympathie ne sont peut-être pas aussi dés-
intéressés qu'ils paraissent, principalement 
de la part de l'Allemagne qui ne voit dans 
notre extension coloniale qu'une garantie 
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— Monsieur, fit observer Robert étonné, vous 
pensez à de vilaines gens. 

Le baron Hector tressaillit; mais il ne crai-
gnait guère la pénétration du capitaine. 

— Notre esprit s'en va quelquefois bien loin, 
répondit-il. Peux-tu dire que le tien ne voyage 
pas à ses heures ? Pourtant, il n'est pas d'une 
nature trop vagabonde. 

— Ma foi ! dit Robert, vous vous trompez. 
Mes souhaits ne sortent plus d'ici. 

— C'est vrai, je ne songeais plus que je t'ai 
accoutumé à regarder cette maison comme la 
tienne. Et tu m'auras cru sincère... 

— Ne l'êtes-vous point ? 
M. de Kernovenoy haussa les épaules. 
— Qui t'a fait venir au château ? répliqua-t-il. 

Qui n'a cessé de te réconforter depuis une se-
maine, quand tu allais perdre courage ? 

— C'est vous. Aussi, je sais ce que je vous dois. 
— Va, tu acquitteras ta dette... Mais peut-

être t'en ai-je fait payer une partie sans que tu 
le saches... Veux-tu que je t'avoue une chose 
assez laide ? 

— Je le veux bien. 
— Tu sais que Myriam, depuis quelque temps, 

de tranquillité. 
Mais il n'en demeure pas moins vrai qu'il 

y a là un fait important à signaler, à savoir 
que l'Europe entière accepte volontiers la 
création de nouveaux établissements fran-
çais dans l'indo-Chine. 

Il n'y a donc que l'Angleterre, ou, si l'on 
veut, les représentants autorisés de l'opinion 
anglaise qui usent de tous les moyens pour 
exciter contre notre pays des antipathies 
aussi peu rationnelles que mesquines. 

L'attitude de notre gouvernement dans 
les dernières séances de la Chambre ayant 
prouvé que nous n'entendions pas faiblir 
devant les menaces de la Chine, voici que 
l'Angleterre, par l'organe du Times, nous 
donne à entendre qu'elle aussi pourrait se 
mettre de la partie et joindre ses menaces à 
celles de l'Empire du Milieu. 

Sans attacher au langage du Times plus 
d'importance qu'il ne comporte, nous ferons 
remarquer néanmoins que la jalousie de 
l'Angleterre deviendrait contraire à son 
propre avantage, si elle était aveugle à ce 
point de ne pas comprendre que sacrifier 
nos intérêts en Orient à d'étroites rivalités 
serait, par là même, y compromettre ceux 
de toutes les nations européennes. 

Sfcevue des Journaux 

Noos croyons devoir donner les appréciations 

de différents journaux sur les débats et le vote 

de la Chambre relativement à l'expédition du 

Tonkin. 

ne me traite guère mieux que toi-même... J'ai 
pris plaisir à te voir aussi malheureux que moi. 

— Cela, dit le bon capitaine, ce n'est ni géné-
reux ni charitable. Si je pensais que mes con-
seils fussent accueillis par ma cousine, je lui don-
nerais celui d'être moins injuste envers vous. 

— Tu me rendrais le bien pour le mal. Tu es 
une bonne âme et un bon chrétien et même un 
aimable gentilhomme. Tu vaux mieux que moi. 

— Attendez, fit Robert, qui admirait, autant 
qu'il le redoutait, son parent et son hôte, vous 
allez trop loin. Je crois volontiers que de nous 
deux je suis le meilleur chrétien. Ce n'est pas 
bien difficile. Mais on m'a toujours enseigné à 
voir en vous le type même du gentilhomme, et 
sous ce rapport... 

— On avait raison autrefois, interrompit vio-
lemment le baron. Ceux qui m'ont alors connu 
ne voudraient peut-être plus me reconnaître... 
Capitaine ! tu feras bien de ne point me donner 
tant d'éloges. Je ne les mérite pas de ta bouche. 

— Dites plutôt, répondit le jeune homme, 
qu'ils ne vous plaisent pas toujours venant de 
moi. Vous m'aimez assez, et pourtant... Allez, je 
sais bien ce que je sais. 

Il avait, en disant cela, un sourire fort illu-
miné de malice, sa malice à lui, qui n'avait, hé-
las ! rien de diabolique. 

— Capitaine, dit M. de Kernovenoy, ne pour-
rais-tu quitter ces airs de sphinx et m'expliquer... 

— Oh ! mon Dieu, oui. Je peux tien vous 
avouer que l'amiral, mon père, m'a dit au dé-
part... 

— Je suppose, fit le baron avec hauteur, qu'il 
ne t'aura pas recommandé de te méfier de moi ! 

Le XIX* Siècle : C'est un grand succès pour le 
ministère, et nous nous en réjouissons. Mais, nous 
l'avons dit, la question ministérielle si intéressante 
et si grave qu'elle soit, n'était qne secondaire en 
pareil cas. Ce qui nous importait par dessus tout, 
c'était le triomphe d'une politique vraiment na-
tionale, et celle politique a triomphé par le vole de 
la Chambre des députés. Noua nous y attendions. 
Le contraire eût été si odieux pour le présent, si 
périlleux pour l'avenir, que nous n'en pouvions 
même pas concevoir l'idée. 

Mais nous n'en éprouvons pas moins une satis-
faction profonde de ce vole énergique. 

Remercions la Chambre de ce grand acte de clair-
voyance, de cet acte efficace, après lequel rien n'est 
plus en péril, ni les intérêts, ni le bon renom, ni le 
drapeau. 

Le National : Ce vote était prévu, certain. Avant 
que les orateurs eussent pris la parole, la Ch.imbre 
était résolue à faire acte de patriotisme et à soutenir 
un ministère décidé à se soustraire à la tutelle ty-
rannique de l'extrême gauche et de la gauche 
radicale. 

La Liberté tire cette moralité du débat : 
Ce devrait être une leçon, si l'intransigeance était 

capable d'en profiter, et si la passion n'étouffait pas 
toujours en elle le sens politique. 

Le Journal des Débats : Pour l'opposition c'est 
une vraie déroute si l'on considère, non par le ré-
sultat, qui était prévu d'avance, mais la marche 
même de la discussion. 

Rarement vit-on interpellation plus mal entamée, 
plus mal conduite; ce qui n'est pas fait pour éton-
ner, si l'on veut bien se rappeler qu'en réalité 
c'était le gouvernement qui interpellait l'extrême 
gauche gauche et non l'extrême gauche qui inter-
pellait le gouvernement. 

Le Constitutionnel : Le cabinet a remporté au-
jourd'hui une grande victoire, s'il compte simple-
ment le nombre de suffrages qui ont approuvé sa 
politique. Mais cette victoire est achetée au prix de 
l'une des plus grandes humiliations que le parle-
mentarisme ait inscrites dans notre histoire. 

Rien n'égale l'insuffisance et la monstrueuse 
ineptie de nos gouvernants qui ont fait de la tribune 
française une plateforme pour leurs pantalonnades 

— Y pensez-vous ? il m'a seulement fait en-
tendre une chose... Mais non !... Je ne peux 
croire que si ma cousine acceptait ma recherche, 
vous en prendriez de la jalousie contre moi... 

Ah ! dit le baron, voilà ce que ton père t'a fait 
entendre. Eh bien ! as-tu vérifié la sagesse de 
cet avis ? 

— Je n'en ai jamais eu l'occasion, puisque ma 
cousine... 

— N'a pas accepté ta recherche, interrompit 
M. de Kernovenoy, en éclatant de rire devant 
une si entière simplicité. Elle l'acceptera, mon 
ami. Myriam deviendra vicomtesse d'Avrigné. 
Et alors... 

— Alors ? fit le capitaine, les sourcils froncés, 
car il avait la susceptibilité chatouilleuse, s'il 
avait cette bonhomie désespérante... Vous ne 
parlez pas bien sérieusement, ce me semble, 
d'une chose qui me paraît à moi très-sérieuse. 

— Alors... répéta le baron, suivant sa pensée. 
Oh 1 si cela arrivait par miracle... 

— Par miracle, dites-vous ? 
— Tu ne saurais point si j'en prendrais ou non 

de l'ombrage, puisque je te laisserai ici la place. 
— Vous quitteriez votre fille ? 
— Je croyais te l'avoir déjà dit, répliqua le 

baron en détournant la tête... Tu as l'esprit lent, 
capitaine. 

Robert d'Avrigné réfléchit. La perspective de 
devenir seul maître du château, sans juge impor-
tun et sans témoins de son bonheur qu'il aurait 
eu tant de peine à conquérir, ne lui déplaisait 
pas. Mais peut-être voulut-il mériter une fois 
de plus ce nom flatteur de bonne âme qui venait 
de lui être donné. D'ailleurs, il se sentait ému 

si ce n'est la servilité de trois cent quarante cla-
queurs qui se sont fait les instrument! de leur 
triomphe. 

Le Rappel : Le 31 octobre 1883, une majorité de 
plus de trois cent voix a voulu croire encore à la 
parole de M. le Président du Conseil, affirmant que 
nous n'avions pas et que nous n'aurions probable-
ment pas la guerre avec la Chine. 

A cette même date du 31 octobre, il y a vingt-et-
un ans, jour pour jour, était signée la convention 
fatale qui, en compagnie de l'Espagne et de l'An-
gleterre, nous conduisait au Mexique et commen-
çait la longue série de nos désastres. Nous souhaitons 
que pour l'histoire, le rapprochement entre ces 
deux journées s'arrête là. 

La Lanterne : Ce n'est pas seulement un bill d'in-
demnité, c'est un blanc-seing que la Chambre vient 
d'accorder au ministère. M. Ferry, désormais, peut 
donner libre cours à ses caprices ; la Chambre a 
àchè la bride au gouvernement personnel. 

A partir d'aujourd'hui, l'ère des aventures est 
ouverte. Vers quel Mexique ou vers quel Sadowa 
va-t-oo nous conduire? Nul ne peut le savoir, et le 
pays risque de ne l'apprendre que le jour où il ne 
sera plus temps de l'éviter. 

Le Parlement : 
Le succès que le ministère a remporté mercredi 

est d'un bon augure. 
La majorité qui s'est formée pour répondre à la 

première attaque de l'extrême gauche et d'une par-
tie de la gauche radicale prouve que les colères 
soulevées par les déclarations récentes de M. le pré-
sident du conscii ne sont pas bien dangereuses, et 
que, dans la Chambre comme dans le pays, on peut 
encore trouver des éléments de résistance et des 
forces à opposer à l'assaut de l'intransigeance ir-
ritée. 

Le Times : 
Le Times, commentant l'interpellation de M. 

Granet et la réponse de M. Challemel-Lacour, dé-
clare qae le moment est arrivé de montrer claire-
ment le sentiment général de l'Angleterre sur cette 
question, sans vouloir pour cela adopter un ton 
alarmiste. 

« La France, dit ce journal, suit un courant qui 

le plus sincèrement du monde, à la pensée de l'i-
solement qui attendait ce pauvre baron Hector. 

Et cette émotion compatissante, il eut le mal-
heur de l'exprimer avec cette candeur un peu 
vulgaire qui ne désarmait point M. de Kernove-
noy, parce qu'il la méprisait. 

— Mon cousin, dit-il, vous êtes encore jeune. 
— Merci ! fit le baron en regardant la mer. 
— Et si vous vouliez ne point vivra seul, vous 

trouveriez aisément, je crois... 
— Qu'est-ce que je trouverais î s'écria M. de 

Kernovenoy en se retournant. 
— Mais à vous remarier, dit l'honnête hussard. 

Qu'y aurait-il d'étonnant ? 
Le baron Hector ouvrit la bouche pour faire la 

seule réponse que lui paraissait mériter une pro-
position si incongrue, mais il eut le bonheur de 
la retenir au bord de ses lèvres, elle ne fut que 
mentale. 

Cette réponse était celle-ci : « Mon capitaine, 
vous êtes la plus honorable et la meilleure de3 
créatures, mais vous êtes un sot ! » 

Ah ! comme il comprenait alors le ressenti-
ment de Myriam voyant celui pour qui son père 
entendait disposer d'elle ! 

Il s'éloigna plein de dégoût; et cela ne s'adres-
sait pas à Robert qui n'avait pas l'intelligence 
des sentiments plus que les autres intelligences. 
C'était bien à lui-même et non aux autres que le 
baron rendait cette cruelle justice, il se faisait 
horreur et pitié. Ce qui arrivait était sa faute. 

C'était lui, peut-être, lui seul, qui avait fait 
revivre aux yeux de sa fille l'image de Maxence 
de Briey, lui qui avait éveillé en elle le démon 
de la comparaison, lui qui l'avait troublée de 
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doit la conduire à une situation au milieu de la-
quelle ses relations avec l'Angleterre seront extrê-
mement délicates. Une guerre entre la France et la 
Chine ne saurait être circonscrite de façon à ne pas 
porter atteinte aux intérêts anglais, et l'Angleterre 
pourrait bien se trouver forcée par les événements 
a prendre une attitude qu'elle ne désirerait pas as-
sumer. » 

Le Standard : 
Le Standard, parlant de l'interpellation de M. 

Grauet et de la réponse de M. Challemel-Lacoor, 
dit que ce serait un bonheur pour la France et pour 
la Chine, si on faisait enfin trêve aux discours pour 
étudier sérieusement les moyens d'arriver à un rè-
glement pacifique et honorable du différend. 

La Paix : 
Ces deux extraits montrent suffisamment la mau-

vaise humeur de la presse anglaise en présence des 
débats de la Chambre des députés sur Ifs affaires 
du Tonkin ; la volonté unanime exprimée par les 
députés de maintenir nos droits et de poursuivre 
notre œuvre dans l'extrême Orient a surpris désa-
gréablement le Times, qui s'attendait certainement 
à un autre dénouement. 

En. f-à»s*m©L llona 

LA MESSE DU SAINT-ESPRIT 

ALLOCUTION DE L'AttCHEVÊQUE DE PARIS. 

Voici le texte de l'allocution prononcé par 
l'archevêque de Paris à la rentrée des cours et 
tribunaux. 

Messieurs, 
Je n'ai pas l'intention de vous adresser un discours. 

Mais je voudrais traduire en quelques mots le scrni-
ment que j'éprouve en vous retrouvant celte année 
dans cette enceinte sacrée. Vous n'avez pas seule-
ment obéi à une tradition vénérable, vous l'avez en 
quelque sorte consacrée à nouveau par votre libre 
résolution. Vous avez donné en cela un noble exem-
ple et apporté une force aux grands principes sur 
lesquels repose la société. 

La justice est, en effet, le premier de tous les liens 
qui unissent les hommes entre eux. Le degré de ci-
vilisation d'un peuple se juge par la mesure de jus-
tice qui y règne. Là où l'individu, même faible et 
désarmé, se sent protégé contre la violence ou la 
fraude, la dignité humaine atteint sa plus grande 
hauteur. 

C'est l'honneur de votre Ordre, messieurs, d'e-
xercer sur tous les hommes, de quelque rang qu'ils 
soient, ce conlrôle supérieur et do faire prévaloir la 
majesté du droit sur les entreprises de la force. La 
confiance de ceux que la loi fait vos justiciables n'a 
pas de meilleures garanties que l'estime qu'inspirent 
vos convictions. L'indépendance du juge répond de 
l'équité des jugements. Et le sûr instinct de l'huma-
nité aussi bien que son expérience l'avertit que nul 
n'est plus indépendant devant les hommes que celui 
qui se croit comptable envers Dieu. C'est un redou-
table pouvoir que celui qui met entre vos mains la 
fortune, l'honneur, quelquefois la vie de vos conci-
toyens. Ceux-ci seront rassurés sur l'exercice que 
vous en faites, s'ils savent que vous rendez vos 
arrêts sous le regard du Maître souverain qui sonde 
les cœurs et juge les justices mêmes. 

En venant placer vos austères travaux sous la bé-
nédiction de Dieu, vous donnez à la nation un gage 

peur de la perdre, lui dont l'égoïsme avait flétri 
la fleur de ces ignorances de soi et ces incons-
ciences bénies dont se compose la pureté des jeu-
nes cœurs... 

Comme il s'avançait vers la maison, il vit My-
riam qui se glissait dans le salon, sortant de la 
tour. 

Tout lui était devenu méfiance et terreur ; il 
s'arrêta brusquement, se demandant la raison qui 
avait bien pu la conduire dans la salle de billard 
qui occupait le rez-de-chaussée de la tour. 

De la grande fenêtra de cette salle on décou-
vrait mieux la grève que du bord de la terrasse ; 
on pouvait apercevoir aussi le chemin qui, de là, 
conduisait au village. Pourquoi mademoiselle de 
Kernovenoy s'était-elle mise à cette fenêtre ? 

Le baron, encore une fois, oublia le bon goût 
et la dignité paternelle. Il entra précipitamment 
dans la salle de billard, se jeta à la croisée, con-
sultant la plage. 

Rien ! Il n'y vit rien que le spectacle ordinaire 
des baigneurs déjà clairsemés, car l'avancement 
de la saison dépeuplait rapidement la station bal-
néaire de Kernovenoy. Il entra dans le salon. 

Une nouvelle surprise l'y attendait. Le capi-
taine Robert y avait reconnu la présence de My-
riam et, rassemblant son courage, s'en était venu 
tenter fortune. Elle ne lui avait pas été trop con-
traire ; le capitaine, s'enhardissant devant la 
déesse de neige qui, ce jour-là, lui paraissait 
presque humaine, était en devoir de représenter 
à sa cousine qu'il ne serait point raisonnable do 
ne point profiter des derniers beaux jours. My-
riam en tomba d'accord. Et le capitaine de pro-
poser une promenade à cheval. 

des vertus de votre état. Ne m'est-il pas permis de 
vous en féliciter. 

Mais votre présence devant cet autel a encore une 
autre signification : représentants d'une des plus 
hautes institutions sociales, vous venez faire acte de 
religion et déclarer que vous n'êtes pas de ceux qui 
font consisier le progrès dans la négation des vérités 
de l'ordre divin. En cela, vous servez noblement les 
intérêts de notre pays, dont la considération au < 
milieu des reuples civilisés ne pourrait que souffiir 
de mortelles atteintes si l'opinion s'établissait que la 
France tend à devenir un peuple sans Dieu. 

Pour cette raison encore, permettez à un vieil 
évêque qui aime ardemment sa patrie de vous dire 
que, en donnant aujourd'hui cet exemple, vous avez 
bien mérité d'elle. 

Et maintenant, messieurs, je m'arrête. Tandis que 
le saint sacrifice va sa poursuivre, je demanderai avec 
vous au Seigneur de bénir notre pays, d'y faire ré-
gnor la paix et l'union, d'y rendre le mal plus rare 
6t plus difficile, et de vous départir avec abondanco 
les lumières et les secours qui vous permettront de 
remplir dignement voire glorieux office d'interprètes 
ici-bas de la jusiiee divine. 

Le Soir assure que dans le conseil des ministres 
tenu samedi, ou s'est occupé du cas du général 
Tnibaudin. Le général Campenon a dit à ses collè-
gues que dans l'entrevue qu'il a eue récemment 
avec son prédécesseur, ce dernier loi a exprimé de 
vifs sentiments de regret. Aucune décision n'a en-
core été prise à ce sujet; mais il est question, 
comme nous l'avions déjà annoncé dans un précé-
dent numéro, de mettre le général Tnibaudin en 
disponibilité par retrait d'emploi. 

— Bien que la retraite du ministre des affaires 
étrangères soit maintenant certaine, le mauvais état 
de santé de M. Challemel-Lacour le force à pren-
dre un congé dès maintenant. Il doit se rendre né-
cessairement à Cannes. Pendant son absence, l'in-
térim des affaires étrangères sera rempli, comme 
cela a déjà eu lieu, par M. Jules Ferry. 

— La commission du budget s'est réunie samedi 
et a entendu M. Ferry relativement à la caisse des 
écoles. Après un assez long débat, la commission 
s'est rangée finalement à l'avis des ministres et a 
décidé que les trente millions demandés pour la 
caisse des écoles seraient prélevés sur l'emprunt des 
300 millions prévu au budget. 

'— La commission des conventions avec les gran-
des Compagnies s'est réunie samedi, sous la prési-
dence de M. Feray. Elle a d'abord entendu et ap-
prouvé le r?pporl de M, Gaston Bazille sur les con-
ventions avec la Compagnie de Paris-Lyon-Médi-
terranée et la Compagnie du P>ord. La commission 
a ensuite adopté les conventions avec l'Orléans et 
l'Est. 

Elle se réunira de nouveau lundi, à midi et demi, 
pour examiner les conventions avec le Midi et 
l'Ouest. Elle entendra le ministre des travaux pu-
blics mardi ou mercredi. Le rapport pourra donc 
être déposé à la fin de la semaine. 

—- Il paraît aujourd'hui presque impossible que 
le projet de loi relatif à l'organisation municipale 
puisse être voté définitivement avant la fin de la 
session extraordinaire, par suite des modifications 
qui pourront y être apportées par le Sénat, modifi-
cations qui devront être examinées à nouveau par 
la Chambre des députés. Or, comme les élections 
pour le renouvellement des conseils municipaux 
doivent avoir lieu le 6 janvier, ces élections seront 
encore faites sans doute sous l'empire de la loi ac-
tuelle. Dans ce cas, de nouvelles élections auraient 

Le baron ne crut point d'abord ce qu'il enten-
dait : Myriam acceptait la promenade. 

VIII 

La chaleur était encore très-vive, le ciel sans 
nuages, et pourtant la lumière semblait ne point 
descendre qu'à travers un tamis, elle ruisselait 
des plis légers de ce voile et souriait encore sur 
les flots, mais ne perçait plus leur masse profonde. 

Plus de ces belles vagues alertes, aux flancs 
d'émeraude, à la couronne de neige. La mer de-
venait grise et lourde, l'horizon se chargeait de 
vapeurs. Que la brise tournât, et l'haleine de 
l'automne allait se déchaîner avec ses souffles 
profonds et ses lamentations bruyantes, les nuées 
allaient accourir du large en troupes pressées, 
l'armée de la tempête. La première grande ma-
rée de l'équinoxe était attendue le lendemain. 

Les trois cavaliers trottaient à travers la cam-
pagne aride et nue, car ils avaient dépassé l'en-
trée de la baie et le nid charmant de verdure 
méridionale au fond duquel s'élevait le donjon et 
le village. A leur gauche s'ouvrait la pleine mer ; 
à leur droite s'étendaient des chaumes à perte de 
vue. 

Au loin, le clocher d'un hameau ; de distance 
en distance, quelques arbres tordus par les gran-
des rafales, et que les rudes caresses du vent 
d'ouest avaient décidément couchés vers l'orient. 

Trois moulins roulaient leurs grandes ailes. 
Deux phares se dressaient comme des géants im-
mobiles qui, le soir, se coiffaient de feu. 

Myriam se retourna lentement sur son cheval, 
comme pour saluer de loin le château dont la 
fière silhouette se profilait sur un fond clair. 

lieu immédiatement après la promulgation de la loi 
nouvelle. 

— C'est dans le courant de la semaine prochaine 
que sera déposée sur le bureau de la Chambre la 
demande de crédits supplémentaires pour le Ton-
kin. On se souvient, en effet, que les derniers cré-
dits votés ne s'qppliquaient qu'à la période devant 
s'écouler jusqu'au 1ER janvier. Comme on n'a fait 
aucun armement exceptionnel, ces nouveaux cré-
dits auront pour effet de couvrir l'excédent de dé-
penses résultant de la mise en campogne, et ne dé-
passeront pas dix millions. 

Chère demeure enveloppée d'ombrages, où ma-
demoiselle de Kernovenoy avait conduit le cor-
tège de ses premiers rêves, ceux de l'enfance, — 
où maintenant elle menait le deuil de ses croyan-
ces les plus tendres et de ses meilleurs souvenirs. 

Il y avait dans le regard de la jeune fille une 
si cruelle expression de tristesse, que la baron, 
le rencontrant au passage, serra le poing et baissa 
les yeux. 

La mer grondait. Mais c'était bien une autre 
houle qui montait dans le cœur du baron Hector ! 
Là bas le sein du monstre se gonflait, comme s'il 
amassait toutes ces redoutables colères, qui, le 
lendemain, allaient déchirer le rivage; et le ba-
ron se disait : « Enveloppe-moi, engloutis-moi, 
nature puissante et maudite I » 

L'ancienne tentation du suicide lui revenait 
pressante et persuasive. La mort, c'est le repos 
pour les âmes que le mal tourmente, aussi bien 
que.pour celles que la douleur assiège. M. de 
Kernovenoy n'avait jamais cru sérieusement que 
l'âme survécut au corps. Cette croyance, qu'il 
trouvait puérile, il s'était borné à la feindre 
pour en donner l'exemple à sa fille. En ce temps-
là, il craignait par-dessus toutes choses, de frois-
ser cette jeune pensée. A présent n'y avait-il pas 
jeté d'autres poisons plus funestes ? Par son 
exemple aussi, il lui avait appris que l'amour 
paternel peut être fait d'égoïsme ; il lui avait 
montré que l'on peut trouver dans un père l'en-
nemi de son bonheur et de sa liberté. Le mal 
était bien plus grand. Sa mort volontaire ne fe-
rait point douter Myriam d'une autre existence 
et de Dieu, mais elle le délivrerait d'un maître 
injuste. 

au conseil d'Etat, étudiant en droit, et une fill 
de dix-huit ans. 

Les obsèques ont eu lieu hier lundi, a midi, 
en l'église de la Trinité, au milieu d'une grande 
affluence. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET FAITS DIVERS. 

Ah ! le tyran lui-même serait encore bien 
mieux délivré, et cette violente façon de se sous-
traire à ses devoirs ne serait pas plus dénaturée 
que ne l'était désormais sa tendresse. Expie tes 
fautes, cœur aveugle et indomptable ! mais garde 
du moins dans la mort la pudeur des sentiments 
que tu n'a pas su garder dans la vie. Tu devras 
cacher ce lâche renoncement, si, vivant, tu n'as 
pu cacher ton impuissance au sacrifice. Plus de 
ce suicide d'apparat, comme autrefois dans la 
tour ! Il ne faut point qu'on te trouve un pistolet 
à la main qu'on détournerait de la tempe ! Là-
bas le gouffre, le flot encoloré qui emportera ta 
dépouille rigide. Et puis l'immensité de l'oubli ! 

Quant à Myriam que pensait-elle ? 
Peut-être que jamais auparavant les ciels pâ-

lissants de l'automne et cette mer assombrie ne 
lui avaient apporté de si menaçants présages. 
Jamais elle n'avait redouté la saison qui la ren-
dait captive, car jamais elle n'avait songé qu'elle 
pouvait unjour entrer en lutte avec son père, le 
compagnon, depuis quinze ans, de ces longues 
captivités attendries, l'ami si appliqué à remplir 
son cœur et à occuper son esprit, — maintenant 
si ingénieux à égarer l'un, si implacable à dé-
chirer l'autre. 

PAUL PERRET. 

(A suivre.) 

M. Sévène 
DIRECTEUR DE LA COMPAGNIE D'ORLÉANS. 

La nouvelle de la mort de M. Sévène, a pro-
fondément surpris et affligé à la fois tous les 
employés de l'administration de la Compagnie 
du chemin de fer d'Orléans, dit le Gaulois. 

Deux jours auparavant, ils l'avaient encore 
vu comme ils avaient l'habitude de le voir de-
puis de longues années, courbé sur sa table de 
travail ; ce jour-là, M. Sévène se plaignait, il 
est vrai, d'une fatigue générale, mais il n'y 
avait là rien qui parût inquiétant. 

Jeudi, pourtant l'état général s'étant aggravé, 
M. Sévène dût se mettre au lit ; on alla chercher 
le docteur Galard, médecin enchef de la Pitié 
et de la Compagnie d'Orléans, et, ne l'ayant 
point trouvé, on dot faire appeler un médecin 
du quartier, le docteur Boyer, qui déclare que, 
tout grave que paraissait être l'état du malade, 
celui-ci n'était nullement on danger. 

Dans la nuit, quelques étoufïements se ma-
nifestèrent et continuèrent en augmentant, à 
tel point qu'on alla de nouveau quérir le doc-
teur Boyer, lequel, par malhenr, était absent de 
chez loi. Lorsqu'il vint, vendredi vers midi (i| 
n'avait été prévenu que fort peu de temps aupa-
ravant), il arriva trop tard ; depuis une heure 
déjà, M. Sévène était mort. 

Dans la journée, M. Galard, venu pour 
examiner la cause du décès, a constaté la for-
mation d'un caillot de sang dans le cœur. 

Cette mort, arrivée si brusquement, est, pour 
la Compagnie d'Orléans, une perte très grande. 

M. Sévène y avait fait toute sa carrière; il y 
était entré en 1851, en qualité d'ingénieur or-
dinaire, et y était successivement devenu ingé-
nieur en chef, directeur delà construction et 
directeur général à la mort du regretté M. So-
lacroup. 

Aussi connaissait-il admirablement les besoins 
et les ressources de la Compagnie ; son talent 
d'ingénieur, très apprécié partout, son esprit 
très net et très précis, son caractère à la fois 
juste et bienveillant, l'avaient fait estimer et 
aimer de tous. Il suffisait de passer hier quel-
ques instants dans les bureaux de la Compagnie, 
pour se rendre compte des regrets universels 
qu'emporte le défunt. 

M. Sévène qui n'avait que soixante-trois ans, 
laisse six enfants cinq fils, dont l'aîné est ingé-
nieur des tabacs, k Dijon, et les autres, lieute-
nant de vaisseau, lieutenaut d'infanterie, auditeur 

ÉLECTION D'UN CONSEILLER GÉNÉRAL 

Canton de Figeac (Ouest) 

M. Vival, maire de Figeac, radical. 1,550 élu. 
M. Lacroix, maire de Faycellesrép. 1,045 

Hier malin ont eu lieu, à 11 heures, an mi-
lieu d'une affluence considérable, les obsèques 
de M. Maurice Cohen, ingénieur en chef de la 
navigation, chevalier de la Légion d'honneur, 
officier d'Académie. Les cordons du poêle étaient 
tenus par M. Deloche, ingénieur en chef des 
ponts et chaussées, MM. Lacaze et Couvrat, ingé-
nieurs et leurs collègues de Montauban et d'Agen. 
Le personnel des divers services administratifs s'y 
trouvait au grand complet. Les honneurs mili-
taires étaient rendus par un piquet du 7e de 
ligne, commandé par M. Cornic, sous-lieute-
nant. Comme le défont appartenait à la religion 
juive, la cérémonie funèbre a eu lieu d'après le 
rite israélite, avec le concours d'un rabbin, offi-
cier de la Légion d'honneur, venu tout exprès 
pour accomplir les pieux devoirs de son minis-
tère. 

Au cimetière, le rabbin, d'une voix émue, a 
prononcé une courte et touchante allocution 
dans laquelle il a fait l'éloge du défunt. Puis 
l'allocution terminée, le rabbin a récité, en lan-
gue hébraïque, les prières des morts. 

Le général Lewal, commandant en chef du 
17e corps, est arrivé lundi matin à Cahors par le 
train de 10 heures, et est descendu à l'hôtel des 
Ambassadeurs, où il a reçu les autorités civiles, 
religieuses et militaires de la ville. 

Notre compatriote, M. Fontaine, lieutenant 
au 3" de ligne a été désigné par M. le général 
Vincendon comme instructeur du premier ba-
taillon scolaire de Marseille. 

S. A. le Khédive vient de conférer les insi-
gnes d'officier de l'ordre impérial du Medjidieh à 
notre compatriote M. Labié, commis principal 
des postes et des. télégraphes en retraite à Mar-
seille. 

Par décret do président de la Républiqoe en 
dale du 22 octobre, ont été promus au grade 
de lieutenant : 

Dans le 13 Ie régiment de l'armée territoriale, 
MM. les sous-lieutenants Rodolosse (Jean-Ga-
briel-Achile), Capmas (Yon-Cyprien-Jean-Bap-
tiste), Lestaudie (Henri-Joseph) et Lagarrigoe 



JOURNAL DU LOT 

(Jean-Marie-Alain-Edmond). 
Dans le 132° MM. Barnadou (Jean), Marly 

(Antoine) el Dagrand (Pierre-Paul). 

L'éclaireur d'escadre le « Vaudreuil » que 
commande notre compatriote le capitaine de 
frégate Jules Gailiard, vient de quitter son 
mouillage de Majanga pour se diriger vers la 
côte méridionale de Madagascar. Plusieurs ports 
occupés par les Hovas vont être bombardés el 
occupés parles marins du Vaudreuil. 

La lettre suivante, par laquelle notre com-
patriote, M. le général de Colomb, commandant 
en chef du 15" corps d'armée à Marseille, 
s'excuse de ne pouvoir assister à une fête orga-
nisée par la Société de retraites o La Marseil-
laise, mérite d'être connue de nos lecteurs: 

« J'aurais été heureux, écrit-il au président, de 
vous dire combien j'admire l'organisation de votre 
Société et les résultats obtenus, quelle sympathie 
m'inspirent les efforts que vous faites pour assurer 
une vieillesse-tranquille aux travailleurs assez bien 
inspirés pour se faire inscrire comme sociétaires. 
Voilà la bonne, de la vraie, de la saine fraternité. 
Voilà du socialisme en action. Avec vous, et de cette 
manière pratique et humanitaire, il n'est pas un hom-
me de cœur, pas un honnête homme au monde qui 
ne veuille être socialiste. > 

A. DE COLOMB. 

Par décision de M. le ministre des travaux 
publics, en date do 25 octobre dernier, M. 
Brahic, sous-chel de section, employé dans le 
déparlement du Lot au service du chemin de fer 
de Montaoban a Brive, sera attaché dans le dé-
partement de la Haute-Vienne au service de la 
ligne de Limoges à Brive. 

Le prix des obligations de la Compagnie du 
chemin de fer d'Orléans, qui se vendent dans 
toutes les gares et stalious du réseau, est fixé à 
346 francs, avec jouissauce du coupon à échoir 
le 1er janvier 1884. 

Les trains de nuit circulant sur le réseau 
d'Orléans sont chauffés depuis le 15 octobre; 
les trains de jour sont chauffés à partir du l,p 

novembre. 

Dans la nuit du 29 au 30 du mois dernier, 
vers deux heures, on incendie, dont on ignore 
les causes, a complètement détruit une cambuse 
située à la Tuilerie, commune de Rouffiilac, 
appartenant au nommé Lasvigues, Louis. Cette 
cambuse était assurée pour une somme de 3,000 
francs; les pertes sont évaluées k 1,900 francs 
environ. 

Dans la matinée du 26 octobre, un incendie 
se déclarait au Oooygou, village de la commune 
de Saint-Martial (Dordogne), chez le sieur Jar-
del, agriculteur. Ce dernier habitait seul une 
maison isolée, et le feu, qui l'a surpris pendant 
son sommeil, était occasionné sans doute par 
quelque étincelle venue du foyer mal éteint et 
tombant sur du linge ou des matières inflam-
mables. Toujours est-il que le sieur Jardel a 
failli périr au sein des flimmes; il était couché 
sur la grange, et, réveillé par une forte odeur 
de fumée, il a pu cependant se frayer un pas-
sage et opérer le sauvetage du bétail renfermé 
dans les immeubles. Tout le reste a été complè-
tement détruit; mais le sinistre était couvert 
par une assurance. 

M. Baralaud, François, domicilié à Limoges, 
a trouvé, pendant son séjour aux eaux d'Alvi-
gnac, le 1er septembre 1883, on somme de 
735 francs en billets de banque. Cette somme 
a été remise au sieur Bourrié, de Meyrac 
(\veyron), à qui elle appartenait. 

M. Dejoan, officier d'adminisiration, adjoint 
de lre classe, employé à Versailles, a été dési-
gné pour être mis à la disposition de M. le gé-
rai commandant le 17e corps d'armée. 

grosseur et qualité. — Les veaux se sont vendus 
de 0,90 à 0,95 le kil. — Il y avait 220 jeunes 
porcs, dont 120 environ onl été vendus de 10 
à 40 fr. la pièce, suivant la grosseur ; il y avait 
aussi 40 porcs gras sur le champ de foire, 25 
environ ont été vendus de 40 à 50 fr, les 50 
kil. poids vifs. — 800 moutons ou brebis ont 
été mis en vente, les gras se sont vendus de 
0,75 à 0,80 c. le kil. poids vif; pour les au-
tres, le prix a été à peu près le même qu'à la 
faire précédente. —- Il y avait 39 chevaux, 4 
mulets et 25 ânes. 

La place du marché était bien approvisionnée 
en volailles : 1° les poulets se sont vendus de 
1,50 à 1,55 le kil.; 2° les canards 1,30 à 
1,55; 3° les dindes 1 ,t0 à 1,15 ; 4° les pigeons 
0,85 à 0,90. — Les œufs 1,10 la douzaine.— 
Les lapins domestiques se sout vendus de 0,80 
à 0,85 le kil.; les lièvres 2 fr. le kil. 

Marché aux grains. 
Mis en vente Vendus Prix moyen 

Blé 1,200 hec. 1,200 hec. 20f00l'hec. 
m m 1,200 — 800 - 12,25 

Le msïs nouveau s'est vendu 10 fr. I hect. 

relies 

Paris, 5 novembre, soir. 

D'après des renseignements puisés à bonne 
source, le gouvernement a acquis la certitude 
que le personnel de l'ambassade de Chine k Pa-
ris, ne prolongerait pas longtemps son séjour 
parmi nous. Des indications venues d'Angleterre 
ne permettent pas le moindre doute à ce sujet. 
Du jour où le gouvernement chinois rappelle-
rait son ambassade, le vice-amiral commandant 
dans les murs de la Chine répondrait immédia-
tement à ce rappel par le blocus de Canton. 

— L'enquête qui a eu lieu, à la suite de la 
dernière explosion de dynamite à Montceau-lesr 

mines, vient d'amener l'arrestation de six indi-
vidus qui ont été écroués à la prison de Cbâlon. 
On a trouvé sur l'un d'eux des proclamations 
incendiaires qu'il n'avait pas eu le temps de 
faire disparaître. 

— Le ministre de la marine vient de faire 
commander de nombreux canons-revolvers de 
flotille. La majeure partie de ces canons, doit 
être livrée à la fio du mois. 

— La rumeur, d'après laquelle le général 
Millot, ancien commandant de la place de Paris, 
serait appelé au commandement supérieur des 
troupes au Tonkin, est aujourd'hui officielle-
ment démentie. 

— M. Challemel-Lacour a été pris, samedi, 
dans la soirée, d'une crise hépatique des plus 
violentes quia beaucoupiuquiétéson entourage. 

—: Nous apprenons que deux membres du 
cabinet, M, Tirard et M. Mélioe, ont prévenu 
M. Jules Ferry que si, par suite de la retraite 
de M. Challemel-Lacoor, M. Paul Bert entrait 
au minislère, ils se retireraient immédiatement 

sa dernière séance hebdomadaire le Conseil d'admi-
nistration a autorisé pour 6,045,000 de nouveaux 
prêis, dont 5,500,000 en prêts fonciers et 545,000 
en prêts communaux. 

FOIRE DE CAHORS, DU 3 NOVEMBRE 1883. 

La foire du 3 novembre a été assez impor-
tante, malgré le mauvais temps de la veille. 
Néanmoins les transactions ont été lentes, il 
s'est cependant traité des affaires. 

Il y avait sur le champ de foire 450 paires de 
bœufs, ceux destinés à la boucherie se sont 
vendus savoir : lre qualité de 41 à 43 fr. les 
50 kil., poids vif; 2e qualité de 39 à 41 fr.; 
3" qualité de 37 k 38 fr. Les bœufs de travail 
s9 sont vendus de 380 k 1,050 fr. suivant 

Bourse «le Paris. 
Cours du 6 Novembre. 

Rente 3 p. "/„ 77.40 
— 3 p. % amortissable. 79.20 
— 41/2 p. % 106.15 
— 5 p. % 106.90 

CHRONIQUE FINANCIÈRE 

Paris, 3 novembre. 
La liquidation s'est poursuivie hier par le règle-

ment des opérations engagées fermes pendant la du-
rée du mois d'octobre. Au but de la séance des 
cours subissent des grandes fluctuations qui n'ont 
pourtant pas toute l'importance qu'on serait tenté de 
leur attribuer, car elles se sont provoquées que par 
le. opérations rendues nécess .ires pour régulariser 
les situations. 

Le taux modéré des reports laisse supposer que 
eu grand nombre d'acheieurs n'a pas attendu le 
dernier jour pour se liquider, ou bien que les affai-
res traitées pendant le mois d'octobre eiaient bien 
moins importantes que ce qu'on supposait. Aujour-
d'hui»^ 3 0/o est à 77.50; l'Amortissable fait 79.50 ; 
le 4 1/2 sur lequel or. a délaché un coupon de 1.12 
1/2 se négocie dans les prix de 107.05 à 106.85. 

La Banque de France fait 5,390. Dans le bilan 
d'aujourd'hui, comparé avec celui de la semaine 
précédente, nous relevons les différenses suivantes : 
le portefeuille a 64,200,000 fr. en plus; le compte 
courant du Trésor s'est grossi de 9,900,000 fr.; le 
montant de l'encaisse a diminué de 8,000,000 fr.; 
les comptes courants particuliers perdent'(,800,000 
fr.; la circulation s'est accrue de 43,000,000 fr.; les 
bénéfices de la semaine s'élèvent à 900,000 francs. 

Le Crédit Foncier varie de 1.215 à 1.203. Dans 

THÉÂTRE DE CAHORS 

Il y av;>it bien longtemps que nous n'avions pas 
eu de spectacle à Cahors. Mm« Méa est venue nous 
dédommager de cette longue privation par une 
belle représentation de l'Etrangère, d'Alexandre 
Dumas, fils; un morceau de roi, comme vous voyez. 

Je ne parlerai pas de cette fameuse pièce qui a 
fait le tour du monde et qai, encore à Paris, se 
joue très souvent an Théâtre-Français. Des critiques 
plus autorisés ont versé des flots d'encre pour la 
défendre ou pour la combattre; mais malgré les 
dissentiments que souleva cette pièce à son appari-
tion, elle n'en reste pas moins une des plus puis-
santes œuvres du maître, si habile en l'art de pas-
sionner les esprits pour une cause souvent douteuse, 
comme un avocat par l'éloquence duquel un per-
sonnage des moins intéressants peut nous devenir 
sympathique. 

Je ne parlerai donc que des interprètes. Et 
d'abord de Mme Méa qui jouait le rôle de la marquise 
de Rumières. C'est avec une grande distinction, une 
aimable facilité qu'elle nous fait voir cette moud#mç 
sceptique, railleuse à la fois et pleine de cœur. 
Comme c'est bien là la « femme d'esprit » rêvée 
par nos auteurs dramatiques. Je ne crois pas qu'il 
soit possible de joindre plus d'élégauce à plus de 
sans-façon pour nous représenter cette douairière 
du noble faubourg, dont les saillies nous font ou-
blier les grands airs et les cheveux poudrés, el dont 
la philosophie si simple, si naturelle, nous dicte de 
si sitges conseils. 

Mme Chambly nous a fait voir une duchesse de 
Septmonts bien flère, bien passionnée, bien belle-
dans ses élans d'indignation, où perce souvent une 
pointe de naïveté. Dans ce rôle écrasant pour une 
femme, il n'est pas rare que la fatigue gagne même 
l'actrice la mieux constituée. M»e Chambly ne nous 
a pas laissés sous celle pénible impression. Elle s'est 
soutenue jusqu'au dénouement avec le même feu, 
avec la même vigueur de talent. 

Quant à Mistress Charkson, Mlle Jane Méa, elle 
a fait tous ses effoits pour nous rendre ce person-
nage ingr.il de YEhangère. Il faudrait avoir la puis-
sante conception d'uu Dumas pour bien saisir ce 
rôle. Nul autre que lui ne peut se figurer comme 
existant cette femme excentrique, superbe, cruelle; 
tantôt froide et insouciante, tantôt brûlante et em-
portée; jouant avec l'or, avec la vie, avec l'amour, 
tout ce qu'il y a de plus précieux ici-bas; toujours 
impassible, souvent dédaigneuse. M11» Jane Méa a 
pu cependant se faire aimer par sa grâce de créole 
panssense et richissime et par ses savantes coquet-
teries. 

M. Lelong est bien le bourgeois Moriceau, vani-
teox jusqu'à la bêtise, bouffi de prétentions, mais 
toujours bon vivant, toujours conciliant. Il a su 
aussi faire pleurer dans ses imprécations contre 
lui-même, au quatrième acte. 

M. Mendasti a rempli avec toute la hauteur dési-
rable le rôle de duc de Septmonls. M. Véniat, dans 
celui de Gérard, nous a fait voir le parfait homme 
d'honneur, et M Livig a été très applaudi sous les 
traits du vieux savant Réxonin. Une mention spé-
ciale pour M. Duparc dont la verve a été si brillante 
dans le rôle de Clarkson, ce brave et vaillant garçon 
toujours affairé, fier, grossier au besoin et que les 
regards courroucés d'un duc de Septmonts ne font 
point reculer. Son sans-gène contraste singulière-
ment avec l'air piteux de son adversaire qu'il humi 
lie, qu'il tue dans son orgueil avant de le perforer 
de son épéc. Il a été couvert d'applaudissements. 

Somme toute, un ensemble des plus satisfaisants 
Le jeu a été parfait, la diction, parfois un peu rapi-
de, n'a pas toujours permis de saisir la subtilité du 
dialogue; mais la pièce est si longue 1 

Enfin, une soirée vraiment agréable, malgré les 
longues et profondes théories sur lesquelles se meut 
toute la pièce, théories qu'un certain public ne 
manque pas de souligner quelques fois, par des allu 
sions ordurières. Il s'obstine à ne voir dans les dé-
licates finesses du texte, que de grossiers jeux de 
mots: ce dont on ne peut que s'excuser auprès de 
l'illustre écrivain et de ses interprêtes. 

MARC-ALBAU. 

DÉLÉGATIONS COMMERCIALES 
SUCCURSALE DE CAHORS 

RUE DU LYCÉE, NUMÉRO 40. 

Compte de Dépôts rapportant ÏO0/O 
par an d'intérêt payables par trimestres, con-
sistant en-Bons de 500 francs. 

En garantie du remboursement de ces 
bons, les Déposants recevront k leur choix, 
soit des obligations des chemins de fer français 
(grandes lignes), soit do Crédit Foncier, émis-
sion 1883, d'égale valeur nominale. 

On peut dès maintenant se faire inscrire 
pour le nombre de bons que l'on désire, k la 
succursale, rue du Lycée, 40, où les notices et 
prospectus sont tenus à la disposition du public. 

Les Délégations Commerciales existent 
depuis deux ans et ont toujours tenu leurs 
engagements a«ec la plus rigoureuse exactitude. 

ECHOS OU FELIBRIGE 
DE CAHORS 

Sous ce titre, nous publierons tous les travaux qui 
ont été produits dans la journée du 15 octobre, à me-
sure qu'ils nous seront communiqués. 

BRINDE 
POURTAT O LO FÉLIBRÉJADO DE COOU PER MOUSSU 

POL DE FOUNTONILLO 

Moussus, 
juy glourious dé présida oquesto ossemblado 
|è gordoraï clin moun cur lou soubéni dé lo 

counfïenço è dé l'omistat dé mous coufrayres dé 
lo Soucietat de los Estudis del Loou, que, en mé 
fen lour Président dins oquesto sosou, moou 
préporat o l'ounour dé bous reçaouré en lour 
noun. 

Bous remerci, Moussus, d'estré benguts o 
Coou coumo lus oousels contayres del bel estiou. 
Lou Quercy, aouzi zou diré, es digné dé bous re-
çaouré. Lo cigalo ly canto cado tsour. E noun 
soulomen l'estello besino dé Jasmin luzis un 
paou per naoutrés ; mes dunpey lus tsours lus 
pus onciens lou soulel dé Prouvenço éro bengut 
nous bisita; Zachée dé nostré Récomodou béné-
zit éro frayré dé los Sentos Mario. Mistral dioou zou sobé. 

Oymas nostré biel porla del metsour, Mous-
sus. Sé l'oymas, n'es pas soulomen per so quô 
canto omistousomen o bostros ooureillos? Lou 
gordas piétodousomen coumo forias d'un basé 
dé malbré ontiqué ooun sério clooufît lou trésor 
dé nostro fé christiano, dé nostro grondo histo-
rio è dé nostro glôrio en poulit porla. 

Es per oco, é son boulé fa un loun discour, 
qu'ay plosé dé bous remembra qualqués uns dô 
nostres titrés o l'ounour dé bostro bisito. 

Se nostrés payrés oou contât los consous dé 
nostré aoutrè bôzi Bertran dé Born, obioou din 
lour poys dé troubayrés doun sobioou otobé los 
consous omourousos. E entré elsés n'ay pas o 
bous nouma Hugo de Sen-Cyr, que fet counessô 
tan poulidomen nostré lengatsé o los damos dé 
Prouvenço é d'Itali. Oben enquéro d'aoutros glo-
rios. Es bertat qué luzissou pas toutos sus lo 
courouno del Félibrige. Mè crôzi qué pensas cou-
mo yeou, qué nostro biello lengo es estado cou-
mo l'albré berturous d'oun sou sourtidos coumo 
dé fiours d'uno coulour noubèlo, los perlos fînos 
dé nostré Clément-Marot, dé nostré Oulibié dé 
Magny é dé ton d'aoutrés. Pouden diré otobé 
qu'ocos din notré poïs qué Fénélou troubet din 
l'aygo lindre dé lo Dourdougno, l'oylo dé Calypso. 
L'oben otsut pitsou. E pouden creyré qué se bi-
bian dé soun ten illustrorio lo Coumpagno per 
so présenço. 

Oprès el nomi digun. Ay boulgut soulomen, 
Moussus, dé calcos flous dé nostrés tens onciens 
dé los pus grondos coumo dé los pus poulidos, 
fa un bouquet coousit per l'ouffri en houmatsô 
dô bien bengudo oy Félibres dé lo Mantenenço 
d'Aquitanio. 

Bébi, Moussus, o lo glorio del Félibrige, è, quô 
Moussu lou Counté dé Toulouso-Lautrec zou mé 
permetté, bébi otobé o soun noble syndic. 

DISCOURS 
DB M. LE COMTE DE TOULOUSE-LAUTREC. 

MESSIUS E BRABES COUFRAÏRES, 

tUTRÉs cops, quand i avio pas ni camis.de fer, 
nimaï de routos ; quand le païs ero acatat de 

fourestes, de bouzigos, de larges espandis sans 
culturo, et que 1' vouïajur troubabo pas res pus 
que de carrierous, d'estrechos e prioundos, de ca-
minolos galloios et de len en len qualques trocés 
de mouissaguesos, l'achospes Roumens; on ran-
countravo d'apezous, pourtan un abillomen de 
mounjé : de Roumious. Passavoun aïssi proché, à 
Rocamadou, e d'aqui s'en anaboun bos l'Espagno. 
Se l'estapo ero trop loungo, la retiro trop escar-
tado, coutsaboun an terro, e s'endourmission les 
els perduts dins las estelos, agajen dins le cel le 
loung et pallé cami de San Jacqués, retraï celesté 
de la routo que séguission. 

Mes qu'uno vilo, un vilage, un cam-mas, se 
presentessoun sus lour passage, e toutos las por-
tos se durbissioun, passavoun la pus paouro 
coumo la pus richo endiniéro, e cadun fasio festo 
as paourés Caouquillous, les embouyats dal 
boun Dious I 

Nous accoumparan pas an aquelos santos per-
sounos ; égalan pas à lour devoto intensiou nos-
tro moudesto missiou, e saquela sien atabé de 
Roumieux, regardan al cel l'estelo dal Félibrige 
que nous meno, fort à nostr' aïzé d'aillurs, à la 
poursuito d'un but ideial, moural, élevât e pa-
trioutico. Coum'elis trouban duberts toutis les 
cors, toutis les oustals, toutos las mas alanda-
dos. Sian pas de fe-mentits, aben l'amou del 
passât, le culté de la tradiciou. Efans piouses, 
recullissen sus pots muts e glaçats das anciens, 
le vor'bé, la paraoulo, aquel poudé que pot sa-
brè-leva, e ataïsa, abrasa e atuda... 

Car le Félibrige es pas nascut d'uno simplo 
fantasio archeologico, qu'en tout cas ne valdrio 
pla l'salve. Es un'obro seriouso, prioundo, un 
renais que pourtara de belo fruto. 

I a pas rés dé parfet sus terro. L'effet de la ci-
vilisaciou que agrandis e perfecciouno, a per 
rebets de tout métré jou'l même nivel, de tout 
égalisa, de voulé pasta dins le môme emmollé 
toutis les cors, faissouna toutis les esprits à la 
mémo disciplino; de vesti tout le mounde de la 
mateisso fardo ; aqui i a un excès que cal arrestat 
car, coumo disio, l'an passât, Albi nostre Capou-
lié, la variétat que voulen, fa pas tort à l'unitat 
que digus es pas prou baouch per voulé l'attaca. 

Per qu'uno razou serian pas librés de garda 
cadun nostros abitudos, nostre parla, nostre bes-
ti, uno foulo un paou mirgaillado es pus pla-
sento à vezé; aqui tout.'e i a pas de mal. 

Quinze jouns a, vezioi dins le cirque immanse 
de Barcelonno tout un pople vengut per assista 
al espectacle aïmat per dessus tout de nostre 
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Sezis : une pelejado de braûs, [corrida de toros). 
vur aquelis gradins, cugnats de mounde, luzi-
cion las garamachos blancos das Valenciens, e 
das Araganouses, ammé lour vesto negro e la 
cinto viouleto, Las gorras, roujos das Catalans 
dal Nort, fasiou parpaillot as els, e poudias dire : 
aquelis soun dal Lobregat, aquestis de Tortosa, 
de la riviero d'Ebro, aquestis venoun de la part de 
Sevilo. Le Catalan parlavo sa lengo masclo, sor 
de la nostro ; l'Aragounés se raspabo la gàr-
ganto, e cadun ço seou ! E demandats à l'istouero 
d'aquel pople que parlo, e agis de tan de biaïs-
sés, se toutis an pas fait qu'un quand va calgut ; 
sans tourna mounta al tems das Morouls, qu 
debrembara jamai sur terro la glorio immour-
talo de Sarragosso e de Gerona. 

E che nous aoutris, quand la Patrio es estado 
en danger, es que la sang dal miejoun a pas ra-
jat coumo la dal Nort ? Es qué aquelo paraoulo 
erouico : « En avant ! » respounpissio pas en bre-
tou-bassol, en picard, en flaman ou en prou-
vençal, coumo en françés ? 

Perqué nous fa perdré un parla dous, mousi-
cous, fort, fier, imajat e sensiboul ? Le Félibrige, 
en l'empajan de mouri, douno un boun exemple, 
le respect des ajols dins le passât, le respect dal 
paouré dins le présent. 

Car dais castels, de las maïsous, das riches 
oustals de labilo, nostro lengo «es estado paouc à 
paouc foro bandido. la pas lountens encaro, dins 
aquesté siècle, on barrejavo al francés qualquos 
paraoulos de nostro lengo, per douna à la pen-
sado maït de gracio, de forço, de nervi. Abouei, 
se l'on vol flgnoula, on planto al mieït dal fran-
cés qualque mot angles maït ou mens escaraou-
gnat. Mès tout ço que ven de nous aoutres es 
repoussât ; on a paou mémo d'aquelo sorto de 
cant de nostro lengo, e l'accen dal terradou que 
nous fa counaissé nascuts al bord de Rhoné, de 
Garouno, de Dourdogno, de Lot e de Tarn ; on 
s'en espaouris, e i a maït de dous cents ans qu'on 
nous le repcocho et qu'on s'en trufo. 

Jeou, quand l'aousissi len dal païs, sabi pas 
cap de musico que me fago tan de plazé. 

Nostro lengo dounc, escartado das attes pu-
blits per Louis XIV, acoussado coumo 1' gous fol 
per la Revouliciou, s'es retirado e meso al abric 
dins le cor e l'amo dal pople das trabaillaïrés. 

Messiurs, la garda, la salva, la poutiça, ie ren 
dre sa plaço, la faïre remounta al reng de lengo 
litterario, acos es la pensado das Felibres. Mes 
presoun pas un lengage que servis à tant de 

pensados ounestos, chrestianos, simplos e drei-
tos. E Diou a benezido l'obro ; car uno lengo que 
dins mens de vint ans, es estado escriuto per 
nostre Jansemin, toujoun aïmat, toujoun admi-
rât, per Mistral, per Roumanillo, per Aubanel, 
es pas uno lengo morto ! E senommi les anciens 
les prumiers souldats et les chefes, es pas que 
doublidi cap d'aquelis valents cantaires, ni Bo-
naparte Wyse, ni Felis Gras, ni Louis Roumieux, 
Tarvan, Berluc-Peruffls, Foures, Mir, Laforgo , 
Roquo-Ferrier, Gabriel Azaïs, Donadieu, e les 
jouves que vezian oungan à Mountpelié, e l'ou-
mero catalan Verdaguer. 

E l'ounestetat faito as de pu len, parlende Cas-
tela e de Caries de Carbonieaos, de Lacoumbo, 
de Roudouly et de Roulland e de nostre Alibert 
qu'a feït parla Vergilo en patouès, de vous aou-
trés Quarcinols ouLemozis ; JousepRous, quefec 
de pouèmos epicos, e l'abat Erétié que La Foun 
teno e Flourian pouiriou remercia, e le poueto 
qu'a cantat la Mountado de las bacos e que per 
essé trop parens e amits le nommi pas. E toutis 
les que siets aïssi que counessio pas aïer e que 
serem d'amits douma ! Boules pas que doubli 
den que sien dins le païs de Clement-Marot, de 
Maynard et d'Oulivié de Magny 1 

Tout aço soun pas de morts — e quant enten-
di canta de la Catalougno à N sso — de la Prou 
venço al Quarcy, se me disès qu'es uno lengo 
morto, la nostro, ieou, direi coumo l'aoutré : e 
par si muooe ! 

Lengo dal poplé, es le poplé que l'a rebiscou 
lado, Mistral a cantat per las gens di mas, e 
Roumanillo, le prumié, rimaillavo din las alleios 
que séparoun l'ourtalisso al ort de San-Rou 
mié, per sa vielho santo maïré, la paouro e bravo 
jardinieiro. 

Es dounc dai cor dal poplé valent, résinnat, 
patient de las campagnos qu'és sourtido la re-
naissenço de la lengo que parloun las multitu 
dos que nous fan veni le pa de cado joun, e que 
portoun sans repoutega, sans se revoulta, sans 
réclama, le pés d'al calimas qu'estoufo, e le fiou-
la de la biso qué gisclo pel visage e sus las mas 

Digan vo pla naout — Nostro lengo a sans 
countesto, servit à dire desempey qu'existo, 
maït de bé que de mal. 

Terro de Quarcy! sor robusto e valento dal 
Lenguodoc e de la Prouvenço I Nouirisso de cas-
ses e d'ornes forts, qué bressos sus uno faoudo 
duro e peïrouso, ta plasso es ta grando dins la 
Patrio miejounenquo que te devian uno de nos-

tros prumieros visitos. Tus fils foueroun toujoun j 
courajouses, toujoun fidels. Pla de bilos se soun 
disputados le bres das gran pouètos, e tu, abios ! 
mes dins las venos de tus goujats, un sang ta | 
viou e ta generous, que sabés pus ount plassa la 
toumbo de tous majourals, das prumiers défen-
sout de toun sol, das luaïres e das martiris 
d'Uxellodunum 1 En Quarcy, César poudio trouba 
Uxellodunum pertoutl 

A cado pas dins nostro istouero, on vey se leva 
calco grando figuro, calqu'omé glourious qu'a 
fait soun prumie pas sus tous caillaous, al mieit 
des tous bouissés e de tous gadaoussés, ou dins 
tas rivieros richos, fertilos. Quand on a besoun 
d'un orné, on n'a pas qu'a ba diré, le Quarcy res-
poun toujoun : Présent ! 

Ne voli pas nouma que dous, pla différens e de 
siècles pus différens encaro : le dous et aïmat 
Feneloun, e dins le cyclé de l'epoupeio mou-
derno, aquel souldat d'un aoutre aje : Joachim 
Murât. 

Ounou e glorio à tu dins le passât, grando e 
noblo terro, ounou e glorio à tu dins le présent ! 

Sien pas gairés les qu'aben pouscut veni jouï 
aissi de l'accul gracious e trairai de la Souciétat 
das estudis de Lot. Bous demandi pas d'as excu-
sa, vous demandi de les plagne, car es pas le 
voulé qu'a mancat; mes Coous es pla len, pla en 
là per rapport à nostre Miejoun. 

Longa procul longis via dividit invia terris. 
Virgile Enéide 3. v. 384 

Mais les que sien représentoun uno foulo noum-
brouso, e ço que vesoun aissi va rediraou, à 
Maillano en dol (1), à Avignoun, à Marseillo, à 
Mountpelié e as félibres de Paris, ta pla repré-
sentais per moun vezi. 

Lour dirén que Coous qu'abio fait andejà sas 
probos, vol sa part dal renais dal paria maïral e 
que ço que boloun las gens dal Quarcy, ba fan e 
ba fan pla ! 

Per ieou, crezets bo, sentissi maït que nous 
saourio dire, un ounou qu'estaseriomilliouatant 
d'aoutres qu'a ieou : L'ounou de vous pourta la 
bannièro dal Félibrige e le bounur de sarra bos-
tros mas amigos e de servi de porto paraoulo 
entre la Prouvenço èl Quarcy. 

Bébi à la Souciétat das estudis de Lot ! e, vo 
me pôrmetrés toutis, as ourganisatous d'aquesta 
festo que daissara dins nostre cor un loung son-
veni que périra pas I 

St-Sauveur, 13 octobre 1883. 
(!) La maire de nostré Capoulié, Mistral, es morto 

lo 25iaoust 1883, à Maillano. 
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MÉDAILLES ARGENT & OR 
et Diplômes d'Honneur 

DÉLICIEUSE LIQUEUR DE PIN 
DITE 

ÉLIXIR DES VOSGES 
TONIQUE ET HYGIÉNIQUE.' 

KEDAILLE D'OR 

FOURGEAUD k LACOSTE 
PÉRIGUEUX 

Cette liqueur «e recommande par ses propriétés 
balsamiques et stomacnique» ; étendue d'eau, 
elle remplace avantageusement le Sirop de Pin, 
dont elle renferme les principes actifs. 

Dépôts dans les principaux établissements. 

Une grande IIAsise à Figeac, avec 
cour et vaste jardin, ainsi que l'Etablisse-
ment des bains y annexé. 

Facilités pour le paiement. S'adresser au bu-
reau du Journal. 

Les ystème de vendre 
tout à bon marché 
et entièrement de 
confiance est ab-
solu dans la Maison 

MAGASIN DE NOUVEAUTES A PRIX FIXE 
MAISON DE CONFIANCE 

iMr™ €OS> T^aï" ''.EL"' JS_ HBË2 

Jacques FONTÈS, Successeur 
Boulevard Gambetta et rue Fénelon 

CAHORS 

Tout article qui a 
cessé de plaire est 
échangé ou rem-
boursé au gré de 
l'acheteur. 

Exposition et grande mise en vente des Nouveautés de la Saison d'Hiver 

Les assortiments de Nouveautés en tous genres sont plus importants que 
jamais, et vendus à des conditions de prix tout à fait ^remarquables par leur 
bon Marché. 

Soieries en tous genres, Lainages pour Robes, Velours soie et coton, Confec-
tions pour dames et enfants, Fourrures, Manchons et Pelisses, Draperies pour 
costumes d'hommes et enfants, Toiles et Linges de table, Tapis d'appartements 
et pour Eglises, Etoffes pour ameublements, Mouchoirs et Piqué. 

Spécialité pour Corbeilles de Mariages. 
■ Châles cachemire des Indes et de France, Soieries, Dentelles, Velours soie 

unie et damassés, Lingeiies pour dames, Fourrures, Confections en tous gen-
res, Couvertures en laine et en coton. 

On envoi des Echantillons aux personnes qui en font la demande. 
Tout achat à partir de 20 fr. est envoyé franco dans tout le département. 

UNE BELLE PRIME SERA OFFERTE A TOUS LES ACHETEURS. 
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MAGASIN D'EPICERIE 

HUILLBT 
NÉGOCIANT 

Place des Polîtes-Boucheries, à Cahors, 
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A l'honneur de prévenir les personnes qui 
voudront bien l'honorer de leur confiance 
qu'il lient à leur disposition et à prix très mo-
déré tout ce qui concerne la grande et la peti-
te ôpfcerie, tels que : 

Sucre, Café, Vermicelles blanc et doré, Ma-
caroni gros et moyen, Moutarde de Dijon, Pâ-
tes, Epicerie, Noix muscade, Coliandrc, Olives, 
Cornichons, Huile d'olive surfine supérieure, 
Huile de noix, C ilzac, Sardines à l'huile en 
boite et au détail, Topioca, Chicorée,Café de 
glands doux. 

MERCERIE: Laine do toute couleur, Cotons, 
Fil en pelolle elà échoveaux, Epingles.Aiguil-
les, etc, etc. Faïence, Verres, Encre, Papier à 
lettre et enveloppes. 
Le tout provenant des meilleures maisons. 
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PILULES HYGIÉNIQUES 
depuratives, stimulantes, purgatives, antijrlaireuses et vermifuges. Seules capables d'activer, 
en la régularisant, la circulation du sang. Populaire* par des milliers de guérisons. Ilemède 
infaillible contre : constipation, migraines, congestions, douleurs de reins, rhumatismes, hemor-
rhoides, iufi immation du foie et des intestins, maux d'estomac, digestions pénibles, flueurs blanches, règle! 
difficiles, langueur,anémie, oppression, maladies de cœur, elles sont le purgatif le plus doux, le plus 
économique, et qui, sans interrompre les occupations, convient le mieux aux peisonties de vie sédentaire comme 
de vie active. France : 3'; Etranger : 4': f contre mand.-p". Pb" COC ARDAS, CHOIS Y-LE-ROI (Saint). 

Dépôt à Cahors, pharmacie DULAC 
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Pose de Dents et Dentiers d'après les meil-
leurs systèmes américains, anglais et français, 
los seuls adoptés par les première^ maisons de 
Paris et de Londres. 20 Ans de Succès. 

AUDOUARD 
EX-PROFESSEUR DE PROTHÈSE ET DE CHIRURGIE 

DENTAIRES, A TARIS 

Lauréat de l'Académie Nationale 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
Du Lycée de Cahor3 et des principaux établissements 

d'Education du Lot et de la Corrèze 

Ghâlet de l'hôtel des Ambassadeurs. 

VINS DU LOT 
Yênage. 

M. Montagne, Avenue de la Gare, 
informe qu'il vient de recevoir une 
grande quantité de 3/5 spécialement 
affecté pour le vinage, ne laissant aucun 
goût, ne se retrouvant pas à l'analyse 
et agissant sur les vins d'une façon 
surprenante. 

BELLE OCCASION 

POUR L INSTALLATION DUNE MINOTE-

RIE OU BOULANGERIE. 

Tout un matériel neuf et prêt à mar-
cher. Ce matériel u'a jamais fonctionné, 
par suite de désaccord intervenu entre 
sociéiairts. 

S'adresser, pour traiter, à M. Rigal 
Peyrot, directeur de la Société du 
moulin de la Pique, à Douelles, pies 
Cahors, ou à son Commis, aux Halles 
de Cahors, le samedi de chaque se-
maine. 

Lepropriétaire-gérant, A. Laytou. 

MAISON DES 100,000 PALETOTS 
CAHORS, Boulevard Nord. 

A. 1 
MAISON PRINCIPALE A PERIGUEUX, FONDÉE EN 1843 

RTJE TAILLEFER ET RUE CONDÉ 

MÉDAILLE D'OR à l'Exposition nationale de Périgueux. 

VÊTEMENTS SUR MESURE, HAUTES NOUVEAUTÉS. 
HABILLEMENTS CONFECTIONNÉS 

RAYON SPÉCIAL DE CHEMISES, dirigé par un Coupeur 
spécial, b. s. g. d. g. 

Envoi sur demande de Marchandises à condition et d'Echantillons, avec 
indications nécessaires pour prendre mesure soi-même. 

La Maison des 100.009 Paletots garantit la qualité de tentes ses Fournitures. 

ELLE ÉCHANGE OU REMBOURSE CELLES QUI ONT CESSÉ DE PLAIRE 

.PRIX FIXE INVARIABLE, 
Tous les Envois sont faits franco. 

ÉLÉGANCE — PLUS DE DOS RONDS 
avec les 

SOUTIEN 

BRETELLES AMËRICIANES HYGIENIQUES 
La BRETELLE AMÉRICAINE élargit la poitrine, 

produit une libre respiration et a une valeur 
inappréciable pour la jeunesse. 

Elle écarte toute tendance au lïos Rond, ren-
force la voix et les poumons et est indispen-
sable par le bien-être qu'elle donne à tous 
ceux qui en font usage. 

Prix suivant qualité : 3, 5, 9.50 et 1© fr. 

Seul dépôt chez : 3. LARRIVE, fils ainé, 16, rue de la Liberté, Cahors 
3s Machines à coudre de tous systèmes, garanties sur facture, e 

MERCERIE, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DE VOYAGE ETC 

CHEMISES 
sur mesure 

pour 

HOMMES N.-B. LAUR 
19, rue de la Liberté et rue des Boucheries, 24, Maison GIRAUD, Cahors. 

NOUVEAUTÉS, SOIERIES, DRAPERIES, TOILERIE, AMEUBLEMENTS, ETC., ETC. CHALES, SPÉCIALITÉ POUR CORBEILLES DE MARIAGE, 
Les Pers ormes qui voudront bien l'honorer de leur confiance seront satisfaites d'Elle sous tous les rapporisa 

Vu l'Extension toujours croissante des affaires La Maison s'est adjoint un coupeur. Les Fers ormes _ 
■> * Giiemise sur mesure pour Homme s'y traite dans d'excellentes conditions de bon Marche et d un lmi complet 
ci-dessus mentionnés, sortant des Premières Maisons françaises 'et étrangères ce qui lui permet 

COSTUMES 
sur mesure 

pour 

HOMMES 

Comme par le passé vous y trouverez un Assortiment considérable de» Article 
de ne livrer que des Marchandises irréprochables à des prix réduits et de ne redouter aucune Concurrence. 


